
 

 

Conseil d’établissement 
 

Réunion extraordinaire, le mardi 9 avril 2024 à 19 h. à Du Goéland 

 

Ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue; 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour;       AD D 

 

3. Approbation et suivi - procès-verbal du 30 janvier 2024 corrigé;   AP D 

 

4. Affaires courantes – Suivis du 26 mars 2024;      I 

 Grille-matières ÉPGO         AD 

 

5. Interventions du public;         I 

 

6. Prochaine réunion – 23 avril 2024 (à valider)      I 

 

7. Levée de l’assemblée;         AD 

 

 

 

 

 

Légende en lien avec la responsabilité du conseil d’établissement 

 

 AD :   adopté (signifie qu’il est possible de le modifier, l’amender ou le recevoir tel  

   quel) 

 AP :  approuve (signifie qu’il est possible de donner son accord, une proposition 

peut être revue et soumise à nouveau) 

 I :   information 

 C :   consultation 

 D :  Un document sera présenté 


